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ARRETE 

régularisant la situation administrative de l'ensemble des activités 

exploitées par les MALTERIES FRANCO BELGES dans son usine située 

à PITHIVIERS LE VIEIL (mise à jour administrative) 

LE PREFET, 
COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE DE LA REGION CENTRE 

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE DU DEPARTEMENT DU LOIRET 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

la demande présentée le 30 avril 1985, complétée le 4 juin 1985, par 

les MALTERIES FRANCO BELGES, dont le siège social est situé, 62 rue du 

Louvre à PARIS - 75002, en vue d'obtenir la mise à jour administrative 

de l'ensemble des activités exercées dans son usine à PITHIVIERS 

LE VIEIL, 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées 

pour la protection de l'environnement, 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de 

la loi précitée, 

le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement, 

la loi du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et ë 

la récupération des matériaux, 

le Réglement sanitaire départemental, 

l'arrêté préfectoral en date du 24 mai 1918 autorisant le Directeur 

des MALTERIES à établir une malterie sur Île territoire de la commune 

de PITRIVIERS LE VIEIL, 

le récépissé de déclaration en date du 7 juin 1926, délivré au directeur 

des MALTERIES, pour l'installation à PITHIVIERS LE VIEIL d'un réservoir 

souterrain de 1 500 | d'essence, 
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l'arrêté préfectoral en date du 27 juillet 1931 autorisant le Directeur 
des  MALTERIES à installer à  PITHIVIERS LE VIEIL un dépôt de 
3 000 ! de mazout, un réservoir souterrain de 3 000 | d'essence et 

un appareil de réfrigération, 

le récépissé de déclaration en date du 22 décembre 1956, délivré au 
Directeur des MALTERIES, pour l'installation à PITHIVIERS LE VIEIL 

d'un réservoir de 16 000 | de gaz oil, 

l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 1960 autorisant le Directeur 
des MALTERIES à installer à  PITHIVIERS LE VIEIL deux réservoirs 
pouvant contenir chacun 36 m3 de fuel léger, 

le récépissé de déclaration en date du 5 juillet 1962, délivré au Directeur 
des MALTERIES, pour l'installation à PITHIVIERS LE VIEIL d'un réservoir 
souterrain de 30 000 litres de fuel léger, 

le récépissé de déclaration en date du 27 octobre 1970, délivré au 
Directeur des MALTERIES, pour l'installation à PITHIVIERS LE VIEIL 
de trois réservoirs souterrains de 1 000 | chacun de fuel domestique, un ré- 
servoir souterrain de 30 000 | de fuel domestique, un réservoir aérien 

de 30 000 | de fuel léger, une installation de combustion d'un pouvoir 

calorifique inférieur à 3 000 thermies, 

l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés, 

l'arrêté préfectoral du 29 août 1985 prescrivant l'ouverture d'une 
enquête publique dans les communes de PITHIVIERS LE VIEIL, PITHIVIERS, 

DADONVILLE,  BONDAROY, BOUZONVILLE EN BEAUCE, du 10 septembre 
1985 au 11 octobre 1985, 

l'arrêté préfectoral du 31 décembre 1985 prorogeant jusqu'au 30 avril 
1986 le délai imparti par l'article 11 du décret du 21 septembre 1977, 

les publications de l'avis d'enquête, 

le registre de l'enquête, ensemble, l'avis émis par le commissaire 

enquêteur, 

l'avis émis le 16 septembre 1985 par le Conseil municipal de DADONVIELE, 

l'avis émis le 30 septembre 1985 par le Conseil municipal de PITHIVIERS, 

l'avis émis le 14 octobre 1985 par le Conseil municipal de BONDARCOY, 

l'avis émis le 22 octobre 1985 par le Conseil municipal de PITHIVIERS 

LE VIEIL (BOUZONVILLE EN BEAUCE), 

l'avis émis le 28 novembre 1985 par le Sous-Préfet, commissaire adjoint 

de la république de l'arrondissement de PITHIVIERS, 

l'avis du Directeur départemental de l'équipement, en date du 

23 octobre 1985, 

l'avis du Directeur départemental de l'agriculture et de dla forêt, 

en date du 16 septembre 1985, 
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i'avis du Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

en date du 17 octobre 1985, 

l'avis du Directeur départemental de la protection civile, en. date 

du 10 septembre 1985, 

l'avis du Directeur des services départementaux d'incendie et de secours, 

en date du 10 septembre 1985, 

l'avis du Directeur départemental du travail et de l'emploi, en date 

du 9 octobre 1985, 

l'avis de l‘'Architecte des bâtiments de France, en date du 10 septembre 
1985, 

l'avis de M. DESPREZ, géologue agréé, en date du 2 septembre 1985, 

les rapports de l'inspecteur des installations classées, Directeur régional 

de l'industrie et de “ia recherche, en date des 13 janvier 1983, 
18 juillet 1984, ler février 1985, 20 mars 1985, 20 juin 1985 et 

4 février 1986, 

la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil départe- 
mental d'hygiène et des propositions de l'inspecteur, 

l'avis du Conseil départemental d'hygiène, en date du 27 février 1986, 

la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT 

- que le Délégué régional à l'architecture et à l'environnement n'a 

pas donné son avis, bien que consulté le 29 août 1985, 

- que toutes les formalités prévues par la réglementation ont été remplies, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

ARRETE 

Article Îer 

Le Directeur des MALTERIES FRANCO BELGES, dont le siège social 

est situé à PARIS - 75002, 62 rue du Louvre, est autorisé à 

étendre et à poursuivre, sur le territoire de la commune de 
PITHIVIERS LE VIEIL, l'exploitation de la malterie avec mise 

à jour administrative. 

it s'agit d'imposer à l'entreprise les dispositions de l'instruc- 

tion technique du 21 mars 1983 relative aux malteries et de 

faire une mise à jour de l'ensemble des activités reprises ci- 

après  
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Article 2 

Article 3 

Activités soumises à autorisation 

n° 265 : malteries dont la capacité annuelle de production est supé- 

rieure à 2 500 tonnes 

n° 89 1° : nettoyage, tamisage de substances végétales, la puissance 

installée des machines fixes concourant au fonctionnement 

étant supérieure à 200 KW (puissance installée : 350 KW) 

n° 153 bis 1° : installation de combustion capable de consommer en 

1 heure une quantité de combustible représentant en 

pouvoir calorifique inférieur plus de 8 000 thermies 

(puissance thermique installée : 15 300 thermies) 

n° 376 bis : silos de stockage de céréales, graines, produits alimen- 
taires ou tous produits organiques dégageant des pous- 

sières inflammables, le volume total de stockage étant 
supérieur à 15 000 m3 (58 400 m3). 

Activités soumises à déclaration 

n° 218 : torréfaction de graines ou fruits, la quantité torréfiée jour- 
nellement étant supérieure à 50 kg et les appareils de torré- 
faction pouvant recevoir 10 kg de graines 

n° 253 C : liquides inflammables de 2ème catégorie. Tous liquides 

dont le point d'éclair est supérieur ou égal à 55° C et 
inférieur à 100° C (6 réservoirs de fuel domestique enter- 
rés et | réservoir de gazole enterré (48 m3 et 16 m3 = 64m3) 

n° 261 bis 2° : installations de remplissage ou de distribution de li- 

quides inflammables, débit maximum inférieur à 
20 m3/h mais supérieur à 1 m3/h (débit : 2,5 m3/h). 

Cette autorisation est accordée exclusivement au titre de la législa- 
tion sur les installations classées et ne dispense pas l'exploitant 

de se conformer à toute autre réglementation pouvant lui être 
applicable : permis de construire, permission de voirie, autorisation 

de défrichage, de prélèvement d'eau, de forage, de rejet des 
eaux usées, autorisations du Maire au titre de la sécurité, de 
l'occupation du sol, etc.... 

L'arrêté préfectoral, notifiant les nouvelles prescriptions, abrogera 
les arrêtés antérieurs. 

L'établissement sera disposé selon les indications contenues dans 
la demande d'autorisation et les documents qui étaient annexés 

à cette demande. 

L'exploitant devra également respecter les prescriptions générales 

reprises dans l'annexe du présent arrêté. 

r 

 



Article 4 
  

Les eaux résiduaires de l'établissement devront être décantées 
et exemptes de toute substance susceptible d'un effet nocif 
quelconque avant le rejet. Des regards permettant de faire 
des prélèvements juste avant l'évacuation à l'extérieur 
de l'établissement devront être aménagés et accessibles 
à tout instant et sur le domaine public à chaque fois que 
cela sera techniquement possible avec l'accord du Maire. 
Ces prélèvements seront effectués au moins une fois par 
an par un agent de l'Administration ou Une personne agréée 
par elle (la fréquence pouvant être rapprochée en cas de 
nécessité}. Les analyses seront effectuées par le Laboratoire 
Régional d'Hygiène et de Bactériologie, 33 rue Stanislas 
Julien à ORLEANS où, en cas d'empêchement, par Un labora- 
toire agréé par l'Administration. Les frais de ces analyses 
seront à la charge de l'industriel. 

Article 5 

Article 

Les conditions ainsi fixées ne peuvent, en aucun cas, ni 
à aucune époque, faire obstacle à l'application des disposi- 

tions édictées par le livre Il du Code du Travail et les 
décrets réglementaires pris en exécution dudit livre, dans 
l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, 
ni être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement 

ordonnées pour ce but. 

6 

toutes les 

salubrité et 

pour le même 

Le requérant sera tenu, en outre, de prendre 
précautions nécessaires dans l'intérêt de dla 

de la sécurité publiques, de se conformer, 
but, à toutes les mesures de précaution et autres dispositions 

que l'Administration  jugerait utiles de lui prescrire par 

la suite. 

Article 7 

il est expressément défendu de donner une extension quelconque 

à l'établissement, objet du présent arrêté, et d'y exercer 
des activités non déciarées avant d'en avoir obtenu l'eutori- 

sation. 
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Article 8 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions 

indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui seraient 

imposées par la suite, le Préfet, Commissaire de la République du 
Département du Loiret pourra 

- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, 
à l'exécution des mesures prescrites, 

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un 

comptable public une somme répondant du montant des 

travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant 
au fur et à mesure de l'exécution des travaux, 

- soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental 

d'Hygiène, le: fonctionnement de ‘l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites 

pénales qui peuvent être exercées. 

Article 9 

La présente autorisation cessera d'avoir son effet dans 

le cas où il s'écoulerait, à compter du jour de sa notification, 
un délai de trois ans avant que l'établissement ait été 
mis en activité, où si son exploitation était interrompue 
pendant deux années consécutives, sauf Île cas de force 
majeure. 

Article 10 

En cas de cession de l'établissement, le successeur ou son 

représentant devra faire connaître au Préfet Commissaire de la 

République du Département du Loiret (sous le présent timbre), 

dans le mois qui suivra la prise de possession, la date de 

cette cession, les. nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant. 

S'il s'agit d'une société, indiquer sa raison sociale ou 
sa dénomination, son siège social ainsi que la qualité du 

signataire de la déclaration. Le titre d'autorisation sera 

remis au nouvel exploitant. 

Article 11 

En cas de cessation de l'établissement, l'exploitant devra 

en faire la déclaration au Préfet, Commissaire de la Républi- 

que du Département du loiret, dans le mois qui suit. 

L'exploitant devra en outre remettre le site où l'installation 

dans Un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers 

ou inconvénients, mentionnés à l'article ler de la loi du 
19 juillet 1976.  



Article 12 

Ladite autorisation est accordée sous réserve des droits 

des tiers, ous moyens et voies de droit étant expressément 
réservés a ces derniers pour les dommages que pourrait 

leur causer l'établissement dont il s'agit. 

Article 13 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par 
suite d'un incendie, d'une explosion où de -tout autre accident 
résultant de l'exploitation, le... Préfet, Commissaire de la Ré- 
publique du Département du :Loiret, pourra décider que la 
remise en service sera subordonnée, selon le cas, à une 

nouvelle autorisation. 

Article 14 

NDELAI ET VOIE DE RECOURS (Articie 14 de la loi n° 76 663 

du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la 
  

protection de l'environnement) : La ‘présente décision ne peut 
être déférée qu'au TFribunal Administratif. Le délai de recours 
est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce déiai 

commence à courir du jour où la présenté décision a été notifiée. 

Article 15 

Le Maire de PITHIVIERS LE VIEIL est chargé de : 

- joindre une ampliation de l'arrêté au dossier relatif à 
cette affaire qui sera classé dans les archives de sa 

commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute 

personne concernée par l'exploitation. 

- afficher à la mairie pendant une durée minimum «d'un 

mois un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant 

leur exécution sera immédiatement transmis par le Maire 

au Préfet, Commissaire de la République du Département du Loi- 
ret - Direction de l'Administration Générale et de la Règlemen- 
tation - 2ème Bureau. 

Article 16 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché, en permanence, 
de façon visible, dans l'installation par les soins du béné- 
ficiaire de l'autorisation. 
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Un avis sera inséré par les soins du Préfet, 
la république du département du Loiret, et 

tant, dans deux journaux locaux “La République du 

et “La Nouvelle République 

Article 18 

  

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet, 
commissaire-adjoint de la république de l'arrondissement 

PITHIVIERS, le Maire de PITHIVIERS LE VIEIL, l'Inspecteur 
des installations classées, le Directeur départemental 
affaires sanitaires 

la Force Publique sont chargés, chacun en ce qui 

de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Orléans, le {5 Avr. 1986 

Le Préfet, 
commissaire de la république, 

Pour le Préfet 
Bissalre de la République 

le Secrétoire Général 

  

Four Amoliation 

{ de Bureas     

    

£ SOU 

  

  

  

DIFFUSION 

- Original : dossier 

- Intéressé : MALTERIES FRANCO BELGES 
- M. le Sous-Préfet, commissaire-adjoint de la 

république de l'arrondissement de PITHIVIERS 
- M. le Maire de PITHIVIERS LE VIEIL 

M. l'inspecteur des installations.classées 

Directeur régional de l'industrie et de la recherche 

- M. le Directeur départemental de l'équipement 
- M. le Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt 
- M. le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 

Secrétariat du Conseil départemental d'hygiène 

- M. le Directeur départemental de la protection civile 

- M. le Directeur des services départementaux d'incendie et de secours 

- M, le Directeur départemental du travail et de l'emploi 

- M, l'Architecte des bâtiments de France 

- M. le Déiégué régional à l'architecture et à l'environnement 
- M. DESPREZ, Géologue agréé près le Conseil départemental d'hygiène 

384 Rue Basse 

45590 ST CYR EN VAL 

commissaire 

aux frais de l'exploi- 

Centre‘ 

et sociales et en général tous agents 
le concerne, 
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ANNEXE 

4 5 AVR. 1986 
à l'arrêté préfectoral en date du 

régularisant la situation administrative de l'ensemble des activités 

exploitées par les MALTERIES FRANCO BELGES dans son usine située 

à PITHIVIERS LE VIEIL (mise à jour administrative) 

- PRESCRIPTIONS GENERALES - 

L'établissement comprendra l'ensemble des installations 

‘classées pour la protection de l'environnement dont la liste suit 

  
Nomenclature Désignation de l'activité Classe 

  
265 Malteries À 

89 1° Nettoyage, tamisage de subs- 

tances végétales, la puissance 

installée des machines fixes À 

concourant au fonctionnement 

étant supérieure à 200 kW 
{puissance installée : 350 kW) 

153 BIS 1° Installation de combustion 
capable de consommer en 1h 
une quantité de combustible 
représentant en pouvoir calo- 

vifigue inférieur plus de 
6 O00 thermies (puissance 
thermique instaliée : 15 300 

thermies) 

218 Torréfaction de graines ou 
fruits la quantité torréfice 

journellement étant supérreure 

à 50 £a et ies appareils de 

tOrrCtaution DONUVANT Fee vOrt 

FO Ka de queries. 
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253 C Liquides inflammables de de 

catégorie. Tous liquides dont le 
point d'éclair est supérieur ou 
égal à 55° C et inférieur à 100°C D 
(6 réservoirs de fucl domestique 
enterrés et l réservoir de gazole 
enterré (48 m3 et 16 m3 = 64 m3). 

Installations de remplissage ou de 
distribution de liquides inflamma- 
bles, débit mximum inférieur à 20 D 
m3/h mais supérieur à 1 m3/h (débit : 
2,5 m3/h). 

76 BIS Silos de stockage de céréales, graines 
produits alimentaires ou tout produits 
organiques dégageant Ces poussières 
inflammables. Le volume de stockage 
étant supérieur à 15 OCO m3 (.....m3). 

Conformément aux dispositions prévues à l'article 20 du 
décret du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi du 
.19 juillet 1976, toute modification apportée par le demandeur à 
l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage et de 
nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier 

de demande d'autorisation, devra être portée avant sa 
réatisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

TITRE I LIMITATION DE LA CONSOMMATION D'EAU 

  

ARTICLE ] 

Les installations de prélèvement d'eau devront être 
équipées de compteurs volumétriques ou horaires. 

Un relevé hebdomadaire des volumes consommés sera tenu 

à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 2 

Les systèmes de réfrigération et de refroidissement 
devront être conformes à la circulaire du 10 août 1979 concernant 
la conception des circuits de réfrigération en vue de prévenir la 
pollution des eaux. À cet effet : 

La réfrigération des matériels et installations en 
“circuits ouverts" est interdite. 

Les circuits de réfrigération seront conçus ct réalisés 
de façon à prévenir toute pollution chronique ou accidentelle des 
eaux superficielles et ou souterraines. 

ARTICLE 3 

LOS Lranspoôorts ot transferts de Grains par voic 
hydraulique seront si possible réatisés avec un recyclage de 
l'oau utilisce.  



ARTICLE 4 

Consommation spécifique d'eau 

La consommation spécifique d'eau, ramenée à la tonne de 

malt produit, ne devra pas être supérieure à 7 m3 en moyenne 

mensuelle. 

TITRE II TRAITEMENT ET ELIMINATION DES DECHETS 

ARTICLE 5 CONTROLE DE LA PRODUCTION, DU TRAIÎTEMENT ET 

DE L'ELIMINATION DES DECHETS 

La collecte des déchets sera effectuée conformément aux 

dispositions de la loi du 15 juillet 19785 relative a 

l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et 

des textes pris pour son application. L'exploitant tiendra une 

comptabilité régulière et précise des déchets produits par son 

établissement. 

À cet effet, un registre sur lequel seront reportées 

les informations suivantes : 

types et quantités de déchets produits, 

noms des entreprises assurant les enlèvements de 

déchets, 
dates des différents enlèvements pour chaque type de 

déchets, 
noms des entreprises assurant le traitement des 

usine déchets et adresse du centre de traitement (décharge, 

d'incinération...). 

sera ouvert et tenu à la disposition de l'inspecteur 

des installations classées. 

Les poussières provenant des ateliers où sont 

manipulées les graines, ainsi que les radicelles, devront ètre 

récupérées. 

L'exploitant fera parvenir annuellement àa l'inspecteur 

des installations classées un bilan de la production de déchets 

par son établissement sur lequel devront figurer pour chaque type 

de déchets les renseignements suivants : 

- quantité de déchets produits, 

- entreprises assurant l'enlèvement des déchets, 

- entreprises assurant le traitement des déchets. 

ARTICLE 6 TRAITEMENT ET ELIMINATION 

Il est interdit de procéder à l'incinération de 

à la mise en décharge où à tout autre traitement 

l'intéricur de l'établissement sans 

installations classées. 

déchets, 
d'élimination de déchets à 
accord préalable de l'inspection des 

oo on a et  



ARTICLE 7 

La mise en décharge des boues provenant des 

installations de traitement ou d'épuration des eaux ne pourra se 

faire que sur un site autorisé au titre de la loi du 19 juillet 

1976. 

elles pourront servir d'amendements Cependant, 
une étude soit organiques pour l'agriculture sous réserve qu 

réalisée pour justifier de leur valorisation. 

TITRE III RESEAUX DE COLLECTE DES EAUX RESIDUATRES 

ARTICLE 8 

# 

L'exploitant tiendra à jour un schéma des circuits 

d'eaux, faisant apparaitre les sources, la circulation, les 

dispositifs d'épuration et les rejets 4! eau de toutes origines. 

Ce schéma sera tenu en permanence à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 9 SEPARATION DES RESEAUX 

Le réseau d'éqouts devra permettre de séparer les eaux 
g 

polluées des eaux non-polluées. 

Les eaux de refroidissement pourront être utilisées 

comme eaux de trempe. 

Les eaux pluviales de l'usine transiteront par un 

bassin tampon de 1 500 m3 puis seront rejetées däns le réseau 

eaux pluviales de la commune de PITHIVIERS. 

les eaux usées des Les eaux vannes des sanitaires, 
seront traitées dans la lavabos et, éventuellement des cantines, 

station d'épuration de l'usine. 

Les eaux industrielles seront traitées dans la station 

d'épuration de l'usine puis rejetées dans le réseau eaux 

pluviales de ia.commune de PITHIVIERS. 

ARTICLE 10 HOMOGENEISATION AVANT REJET EN STATION 

D'EPURATION 

Les eaux industrielles, les eaux vannes des sanitaires, 

les eaux usées des lavabos et éventuellement des cantines seront 

évacuées par un réseau d'égouts desservant les ateliers et 

transiteront par un bassin de retenue étanche qui sera équipé 

d'un dispositif spécifique permettant 

- l'homogénéisation des rejets, 
la régulation du débit. 

Ceci compte tenu des cycles de production et de rejets 

des caux usées. 
srafius  



ARTICLE I PRINCIPES GENERAUX 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, 

dépôts directs ou indirects d'effluents susceptibles d'incommoder 
le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à 
la conservation de la faune et de la flore, de nuire à la 

conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au 
bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en 
égout directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou 
inflammables. 

Il ne peut être procédé à des déversements sur le sol 
ou dans le sous-sol (épandage-infiltration). 

Toutes dispositions seront prises pour éviter tout 
déversement accidentel susceptible d'être à l'origine d'une 

pollution des eaux souterraines ou superficielles. 

À cet effet : 

- le stockage et le transvasement des liquides de 
Quelque nature qu'ils soient ne pourront être effectués que sur 
des aires spécialement aménagées de manière à ce que les liquides 
accidentellement répandus ne puissent se propager au loin et être 

> déversés directement dans le milieu récepteur : 
- toutes précautions seront prises pour qu'il n'y ait 

aucune possibilité de contamination de la nappe souterraine par 
les liquides et autres produits stockés et utilisés dans 
l'établissement. 

TITRE IV EPURATION DES EAUX RESIDUAIRES 

ARTICLE 12 

  

Les eaux résiduaires collectées dans les conditions 
prévues à l'article 10 devront être épurées. 

L'effluent devra présenter au rejet dans le milieu 
naturel, les caractéristiques suivantes : 

concentration en demande chimique en oxygène, mesurée es 

# selon la norme NF T 90 101, inférieure à 100 mg/1 ; 
concentration en demande biochimique en oxygène 

mesurée selon la norme NF T 90 103 inférieure à 

ES 

pendant 5 jours, 
30 mg/1i : 

concentration en matières en suspension, mesurée 
selon ia norme NF T 90 105 inférieure à 30 mg/l : 

“ - concentration en azote total inférieure à 10 mg/1 

exprimée en azote élémentaire ou à 15 mg/l exprimée en ions 
e ammonium : 

- concentration en hydrocarbures inférieure à 5 ppm 

mesurée selon la norme NF T 90 203 : 

- température inférieure ou égale à 30° C : 
- pi compris entre 5,5 et 8,9. 

En outre, le rejet au milieu naturel devra respecter 

les caractéristiques suivantes  
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  Concentration maxi- Flux moyen par 24h 
male instantanée inférieur à 

MES | 42 kg 40 mg/i 

DCO 140 kg 120 mg/l 

DBO 5 42 kg 40 mg/1 
14 kg 15 mg/1 AZOTE TOTAL     
  

Ces flux correspondent à une production journalière 

maximale de 240 tonnes de malt. 

Le débit de l'effluent sera inférieur à 70 m3/h en 

valeur instantanée et inférieur à 1 400 m3/h)en moyenne sur 24h 
   

consécutives. a F7 

ARTICLE 13 

En aucun cas les limites de concentration énoncées à 

l'article 12 ne pourront être obtenues par apport d'eau de 

dilution, notamment les eaux non polluées citées à l'article 9 

TITRE V CONTROLE DES REJETS AU MILIEU NATUREL 

ARTICLE 4 

Les installations de traitement propres à la MALTERIE 

devront, avant le rejet dans le collecteur général des eaux de 

l'usine rejoignant le réseau eaux pluviales de la commune de 

PITHIVIERS, être munies de dispositifs permettant le prélèvement 

d'échantillons moyens représentatifs sur 24 heures dont la prise 

instantanée sera proportionnelle au débit. 

L'ouvrage d'évacuation des eaux résiduaires dans le 

milieu récepteur (après traitement) sera équipé d'un appareil de 

mesure du débit avec enregistrement. 

ARTICLE 15 SURVEILLANCE DE LA QUALITE DES REJETS 

a) autosurveillance (des eaux issues de la station 

d'épuration) 

Les paramètres suivants feront l'objet d'une 

autosurveliillance 

Paramètres Fréquence 

  Toutes les semaines 

  

FE
 

  
  

  

MES 

DCO Toutes les semaines 

Ph Tous les jours 

Débit En continu 

ct les observations Les résultats de ces analyses 

éventuelles de l'exploitant seront envoyés trimestriellemert à 

l'inspecteur des installations classées. 
sosie
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bi contrôles par un organisme agréé 

Les caractéristiques de l'eau rejetée seront contrôlées 
Ê fois par an par un organisme agréé au choix du pétitionnaire. 

Lors de ces contrôles cet organisme vérifiera la 
validité des indications des dispositifs de contrôle en continu. 

Les paramètres à analyser sont 

- débit, 
T ph, 

- température, 
- DCO, 
- DBO 5, 
- MES, 
— NTK, 

Hydrocarbures totaux (normes NFT 90 203). 

Cés mesures feront l'objet d'un rapport détaillé qui 
sera adressé à l'inspecteur des installations classées dès 
réception des résultats des analyses. Le directeur régional de 

l'industrie et de la recherche pourra demander des analyses 
supplémentaires en cas de dépassement des normes imposées. Les 
frais occasionnés par ces analyses étant à la charge de 
l'exploitant. 

ARTICLE 16 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

L'exploitant établira une consigne relative aux 
dispositifs et aux dispositions à mettre en place en cas de 
pollution accidentelle ou d'incident intervenant dans 
l'établissement susceptible d'occasionner une pollution 
accidentelle du milieu récepteur. 

Le réseau d'égouts de l'établissement sera équipé d'un 
ou de dispositifs de fermeture permettant de maintenir la 
pollution à l'intérieur de l'établissement. 

Des dispositifs seront mis en place afin que 
d'installation de traitement des eaux fonctionne en tout temps et 

notamment lors de périodes de fortes gelées. 

ARTICLE 17 DISPOSITIONS PARTICULIERES A LA STATION 

D‘ EPURATION 

La station d'épuration des eaux résiduaires comprendra 

- un bassin d'homogénéisation de 980 m3, 
- un poste de tamisage, 

bassin d'aération de 1 600 m3, _ un 
raclé de 154 m2 de surface de _- un décanteur 

décantation, 

- un puits à boues, 
- un extractour des boues en exces, 

épaississeur des boues, - un 
déshydratateur mécanique des boues. - un  



Les boues issues des décanteurs seront renvoyées par 

pompage en tête des bassins d'activation pour les remettre en 

activité. La quantité de boues produites quotidiennement sera 

extraite et traitée dans un atelier de déshydratation. 

. la station d' épuration sera placée sous la 

surveillance régulière de préposé qualifié. 

. l dépôt de boues sera aménagé de manière à assurer la 

protection de l'environnement et en particulier celle de la 

qualité des eaux résiduaires et souterraines. 

. le sol du dépôt sera étanche, soit naturellement, 

soit artificiellement. Le dépôt sera protégé contre les eaux de 

ruissellement. 

REGLES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions réglementaires 

concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des 

consignes d'exploitation seront établies et prévoiront : 

= le mode d'exploitation de la station d'épuration 

notamment la liste des vérifications à effectuer avant la renise 

en marche des ateliers de production après une suspension 

| prolongée des activités, 
- la conduite à tenir en cas de déversement accidentel 

produits toxiques dans le milieu naturel, en cas de défaut de 

fonctionnement de la station. Cette consigne prévoiera les 

mesures d'urgence à prendre ainsi que les noms et numéros de 

téléphone des personnes à prévenir. Elle sera affichée bien en 

évidence dans les ateliers. 

ARTICLE -18 

Tout incident du fonctionnement des installations 

d'épuration des eaux devra être immédiatement signalé à 

l'inspecteur des installations classées auquel l'exploitant 

remettra dans les plus brefs délais un compte rendu sur l'origine 

de l'incident et les mesures prises pour éviter qu'il ne se 

reproduise. 

TITRE VIPREVENTION DES NUISANCES DUES AU BRUIT 

ARTICLE 19 CONSTRUCTION ET EXPLOITATION 

L'installation sera construite, équipée et exploitée de 

façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 

ou vibrations susceptibles de compromettre la santé ou la 

sécürité du voisinage ou constiuer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 

198$ relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par Îles 

installations classées pour la protection de l'environnement lui 

sont applicables. 
cest 

ne 

 



a) Véhicules et engins 

Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à 

L'intérieur de l'établissement, devront être conformes à la 

féglementation en vigueur ( les engins de chantier à un type 

homologué au titre du décret du 18 avril 1969). 

b) appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communications par voie 

acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parieurs, etc..) gênant 

pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 

exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 20 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans 

l'environnement se fera en se référant au tableau ci-dessous qui 

fixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes des 

niveaux acoustiques limites admissibles. 

  Niveau limite en dB(A) 

  

  

    

Point Type de zone 
jour période inter-|[nuit 

médiaire 
(6 h-7 h} 

Limite de Zone à prédomi- 

propriété nance d'activités 65 60 s5s 

commerciales et 
industrielles       
  ARTICLE ?1 CONTROLES 

L'inspection des installations classées pourra demander 

que des contrôles de la situation acoustique soient effectuëees 

par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera 

soumis à son approbation. Les frais en seront supportes par 

l'exploitant. 

TITRE VII INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

ARTICLE 22 

Les installations de combustion devront être conformes & : 

| _ l'arrêté du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à 

l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la 

pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie, 

- à la circulaire du 18 décembre 1977 relative à 

l'application de l'arrêté du 20 juin 1975. 

PT
E 
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LIQUIDES INFLAMMABLES ET TITRE VITDEPOTS DE 

OUTDE DISTRIDUTION DETLIQUIDES INSTALLATIONS DE REMPLTSSAOE 

INFLANMATLES 
Es, 

ARTICLE 23 

a) dépôt de liquides inflammables (réservoirs enterrés) 

Les réservoirs de liquides inflammables devront être 

conformes aux dispositions : 

-… de la circulaire du 17 avril 1975 relative aux 

réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides 

inflammables, : 

- de l'instruction du 17 avril 1975 fixant les 

conditions à remplir par les réservoirs enterrés dans lesquels 

sont emmagasinés des liquides inflammables. 

b} installations de remplissage ou de distribution de 

liquides inflammables 
KHecies d'implantation 

1° L'implantation des installations visées par le présent 

arrêté est interdite en sous-sol, c'est-à-dire en-des- 

sous du niveau dit de référence, sauf arrêté particulier 

pris en vertu de l'article 30 du décret n° 77-1133 du 21 

Septembre 1977. 

Le niveau de référence est celui de la voirie 

publique située à l'air libre et desservant la construction 

utilisable par les engins des services publics de secours 

et de lutte contre l'incendie. S'il y a deux accès par des 

voies situées. à des niveaux différents, le niveau de réfé- 

rence sera déterminé par ls voie la plus basse. 

2° Les installations visées par le présent arrêté qui ne 

sont pas situées en plein air seront ventilées de manière. 

efficace. 

3° Les installations placées dans un local partiellement 

ou totalement clos devront présenter des éléments de 

construction et de revêtement ayant les caractéristiques 

de comportement et de résistance au feu minimales suivantes 

a 
$ matériaux classés en catégorie MO 

parois coupe-feu de degré 2 heures ; . 

plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ; 

portes donnant vers l'intérieur coupe-feu 

de degré une demi-heure et munies d'un dispo- 

gitif assurant leur fermeture automatique ;: 

portes donnant vers l'extérieur pare-flammes 

de degré 1/2 heure. 

4° Pour les installations implantées sous immeuble habite 

ou occupé par des tiers, les parois et planchers hauts 

présenteront des caractéristiques coupe-feu de degre j heures. 

et les portes seront coupe-feu de degré 1 heure. 

Les installations installées sous immeuble habité 

seront équipées d'un détecteur automs- 

tique d'incendie nvec asservissement de ln commande d'arrét 

de distribution, du déclenchement des alarmes oinsi que du 

déclenchement du dispositif d'extinction nutomatique éventuel. 

ou occupé par des tiers 

commanderont pas À'issus ou 

par des Lier: #7 

D'evteérieur. 

Ces installations ne 

le degavement de locaux eecupaes ou habites 

date dlireute Sur   Compos tepeont AU Omeadras cene



FA
 

- 11 = 

de distribution situées daus un Local] 5 Les installations 

partiellement &u tuvras lement cles sereant équipe CS BU mains 

de deux portes coupe-feu de degre 2 heures à Fermeture perma- 

teste Qt CORpPUCNnSNE un disposiTil lerme-porie automa£ique 

CUX pertes Seront trie eus Systeme d'euvortase tit l-paniaqu 

la propagation des effets cu ésasf el site 

Lai DE ventre, EE: é de 
à Ssssurer l'évacugtion 

puit, à éviter 

+. d'autre part. 

minimale de O,80O 

leur efficacité 

au regard es 

Ces portes d'une largeur 

situées en des endroits tels que serottt 

et leur sccessibilité solent maximales 
risques potentiels ; Leur acces sera maintenu dégagé sui 

l'sxe une largeur minimale de 5 m de part et d'autre de 

médian des portes. 

| « ‘ a 
.. Apnareils de distribution 

| 6° L'habillage des parties de l'appareil de distribution 

| où interviennent les liquides inflammables (unités 

| de filtration, de pompage, de dégazage, etc...) doit être 
| en matériaux de catégorie MO ou M1 au sens de l'arrëté du 

| & juin 1973 modifié portant classification des matériaux 

et éléments de construction par catégorie selon leur 

comportement au feu. 

Les parties intérieures de la carrosserie de 
1° appareil de distribution devront être ventilées de: 

manière à ne permettre aucune accumulation des vapeurs 

| des liquides distribués. 
F 

7° La partie de l'appareil de distribution où peuvent 

être implantés des matériels électriques où électro- 

niqües non de sûreté doit constituer un compartiment 

distinct de la partie où interviennent les liquides 

inflammables. Ce compartiment devra étre séparé de la 

partie où les liquides inflammables sont présents par 

une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures,ou par 

À de un espace ventilé assurant une dilution continue, 

manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d‘hydrocarbure: 

Le 

8° Les appareils de distribution devront être sncres et 

i par exemple protégés contre les heurts de véhicules, 
15 m de hauteur, de bornes ou de au moyen d'ilots de O©O. 

butoirs de roucs. 

| ne 
‘ Les appareils de distribution seront installes 

ct équipés de cispositifs ndapteés de telle sorte que 

soit écarté. tout risque de sipnhonnage  
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9° Lorsque l'appareil est alimenré per une canalisation 
lencrionnant en refoulement, l'installation sers 

pée. d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiove- 
‘incendie où de renverse 

équi 
ment l'arrivée de produit en cas d 
ment accidentel du distributeur. 

10° Pour les installations de distribution explot<ées en 
.Jiibre-service sans surveillance les appareïls de éis- 

tribution seront conçus de manière à ne délivrer qu'une 
quantité mexinele de liquides inflammables de da catéçcorie 
de référence (coefficient 1) limitée à 20 15 tres Par opéra- 
tion ou 1° équivalent _âens les autres catégories, exception 
toutefois pour ceux dont le fonctionnement est commandé 

un ."badçe" ou une carte magnétique. : par 

8 8 

11° Le débit réel des pompes alimentant Les. -appareïls. Ge «: 
tribution en libre-service sans surveillenee sera lies 

à 4O litres de liquides inflammebles de la catégorie de 
référence (coefficient 1) per minute ou l'équivalent pour 
les autres catécories. .. 

Le débit .de la pompe sera irterrompe 'auvtomatieu 
tir du début de livraison ment av bout de 3 min utes à par 

du liquide, exception Taite toutefois des installations 
dont d'accés est réservé aux personnes_spécialemenz formées 
à cet effei. | ° 

12Le flexible de distribuiion ou de remplissage doit 
être conforme à la norme NF-T 47-255, À] -séra entre 

tenu er bon état de fonctionnèment et remplacé au plus + 
six ans aprés sa date de fabrication. . 

exploitées en libre-service 13° Dans le cas d'installations 

S que Ceux présentant une grands | les flexibles, autres à c 

lon£ueur et destinés au transvasement de çcazole, seront 

éouipés de dispositifs de manière à ce qu'ils ne traînent 
pes sur l'aire de cistribution: ‘ ° 

L d'un cispositif 

torzel du débit lorsesc 

o . = 

14° Le robinet de distrivbuz 
auTrTorotioure commonceant 

le récenrieur est plein. «  



… 13 — 

eo 
15 Dans le Gus des installations en Yibre-service, ‘ou. 

du clapet du robinet et son mainti 
ne doivent pes pouvoir s'effectu F

O
 veriure 

tion ouverte 

vention manuelle. 

Prevention de la pollution des eaux 

16° L'sire de distribution est constituée per le partie 

accessible à 12 ecireulation des véhicules du rectancie 

englobant les zones situées à moins de 3 mètresde la | 
paroi des appareils de distribution. e 

8 u ° 

17° L'sire de distribution ou de remplissage de liquides 
inflammables doit être étanche aux produits suscep- 

d'y être répandus et conçue de manière 8 permettre tibles 
de drainage de teux-ci. . 

Les liquides ainsi collectés’ devront, avant 
leur rejet dans le milieu naturel, être traités au moven 
d'uün décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni ‘d'un disposits 
d'obturation automätiques * 
Ce décanteur-séparateur sere conçu et dimensionné de Tecon 
à évacuer un débit minimal de 45 1/h par mètre carré de l'air. 
considérée, sans entraînement de liouides inflammables. 

Réservoirs et canalisations 

18° Les réservoirs de.liquides inflammables associés aux 

appareils de distribution qu'ils soient classés ou 

non, seront installés et exploités conformément aux règles 

applicables aux dépôts classés. 

En particulier, les réservoirs enterrés seront 

soumis aux dispositions de l'instruction du 17 avrii 1975 

relative aux réservoirs enterrés dans lesquels sont emma- 

gasinés des liquides inflammables, ou tout réglement ulté- 

rieur qui s'y substituerait. 

19° Les tuyauteries pourront être soit métalliques, soit 

en matières plastiques renforcées compatibles. avec 

les produits intervenant et présentant des garanties au 

moins équivalentes. Dans ce dernier cas, toutes disposi- 

tions’ seront prises afin d'assurer des liaisons équipoten- 

tielles et éliminer l'électricité statique. . 

p0°Les canalisations seront implantées dans des tranchées 

support suffisant. dent le fond constituera un 

Le fond de ces tranchées et Les remblais seront 

constitués d'une terre saine ou d'un sol granulenx (sable, 

ou nuréeats n'exeédant pas 29 mm de gravililons, pierres 

disméetre).  



Distances d'eébeoruwmeéurent i 

21° . . , . 
Les distances minimales  Afstorgoement SUIVANTES, 

mesurées orirontalement À partir des parois d'anpi- 

reilis de distribution, daoivent é&tre nbhservées : 

- 19 m des issues d'un ctablissement recevant 

ou ème caté- du publie de 1ère, 2ème, Jème 
e gorie : 

10 m d'un immeuble habité ou occupé par des 

tiers, extérieur à l'établissement, ou d'une 

installation extérieure à l'établissement 

présentant des risques d'incendie ou d'explo- 

sion, ou des issues d'un immeuble habité 

ou occupé par des tiers sous leouel est 
e 

implantée l'installation ; 

5 m des issues et ouvertures de la boutique, 

des locaux administratifs ou techniques de 

l'installation ; cette distance peut, dans 

le cas des apppareïils de distribution de 

carburant "2 temps" être ramenée à 2 m ; 

- 5 m des limites de la voie publique et des 

limites de l'établissement, cette distance 

pouvant être ramenée à 1,5 m sur un seul côté, 

lorsque la dimite est constituée par un mur 

coupe-feu de degré 2 heures ou lorsque les 

liquides inflammables distribués appartiennent 

à la deuxième catégorie. 

| Dans les cas d'installations exploitées en libre- 

service sans surveillance, les distances minimales d'éloigne- 

ment vis-äcvis des issües d'un établissement recevant du 

publie de 1ère, 2ème, 3ème ou kème catégorie, d'un immeuble 

habité ou occupé par des tiers et d'une installation exté- 

° rieure à l'établissement présentant des risques d'incendie 

ou d'explosion seront doublées. 

Dans tous les cas, une distance minimale d'éloi- 

orizontalement devra être observée gnement de 4 m, mesurée h 
drocarbures et les parois 

entre l'évent d'un réservoir d'hy 

d'appareils de distribution. 

"22 En ourre, des bouche: de remplissage ex des orifices 

d'évacuotion à l'air libre des soupapes des rester 

voirs fixes de gsz comhustibles liquéfiés non cliosses scran 

plocès à des distances minimales de : 

s de distribution = &om ou 6 m vis-è-vis des poste 
d'hvérocarhures Jiauides ou liquéfiés suivant que 

ln enpacité de GSCL stockee est respectivement au pl 

écule à 8.4 m3 où bien supérieure à fj 4 m mais 

° au pius égale à 12 m)J. ‘ 

"° - Jj mou 5 m vis-à-vis de tout dépôt de matiéres 
combustibles suivant que la capacité de GCL stockée 

est au plus écele à H,h m2 ‘ou bien sunérieure à 

:D.h m3 mais au plus ésele à 12'm3. 

(Ces distances pourront 

le cas où des réservoirs de GCL sont enterrés). 
btre réduites de moitie dazz 

Li
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Les siockhates en réservoirs, en bouteilles ou en = 

conteneurs de £az combustibles liouefi d'une capacité 
telle qu'ils relcvenzr d'ur :lossement au titre de la 

ire devront répondre aux rubrique n° 211 de la nome,.clati 

prescriptions Oéfinies par l'arrété-tvpe n° 211 pour.le 
récime de la déclare tion où à l'arrèté préfectoral apoli- à 
cable pour le récime de l'auroris 

Les bouteilles de gaz combustibles liouéfiés non 
sovmises au classement seront placées à une distance mini- 

gs Ces eppareils de distribution de liquides 
de liquides inflammatles. 

œ qe ‘male de 5 méi: 

inflammables ei des réservoirs 

tions incendie 

6 … . . . e . 

23 L'installation serz dotée de movens de dette. contre 
l'incencie appropriés aux risques et au moins protécée 

uit | COmMme ss 

t de distribution : 1 eXxtincteur - pour chacue lo 
homologue 2335 & : 

- pour l'aire de distribution : 1 base de 109 1 d'açeñ: 
fixent où neutrolisant incombustible avec pelle e+ 

couvercle, 1 couverture spéciale anti-feu : 

… pour ds chaufferie, 1 extineteur homolosus 3352 B : 

- & proximite des bouches d'emplissace des réservoirs 

1 bee de 106 1 d'agent fixont ou nevtrèlisant.-incor:s 

bustible avee pelle et couverel'e : 

= our chaque local teckniaue : 1 cxtincteur homologué 

233 D : 

- pour Le stockage she maschandises ut Le 

neteur homologué 214 À sous-s01, 1 i 

tincteur homologué 23 À - 

ex 

i4h B 1 ou 1 e 

2933 B et C. 

ge 
t 

X 

- pour le tableuu électrique : 1 extincteur 
a gaz corbonique (2 kg). 

Ssus 24° Les movens de lutte contre l'incendie prescrits ci-de 

pourront étre remplacés por des dispositifs automa- 

tiques d'extinction présentant une efficacité au moins 

équivalente. Ce type de dispositifs est obligatoire pour 
les installations fonctionnant en libre-service sans sur 
veillance. 

. Ces dispositifs seront adaptés au risque à 
couvrir, en nombre suffisant et correctement répartis. 

Ils seront réguliérement entretenus par un 
technicien compétent. Les rapports d'entretien seront 

tenus à la disposition de l'Inspection des Installations 
Classées. 

de mise en oeuvre manuelle doubtlers 
itif de déclenchement automatique de la défense 

Cette commande sera installée en 
endroit nccessible 

qu'à toute autre 

Une commande 

le dispos 

fixe contre l'incendie. 

dehors de l'aire de distribution en un 

éventuel à l'exploïitation,ainsi   au préposé
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25 Les prescriptions que doit observer l'usager seront 

caractères lisibles, soit au moven 

niveou de chaque appareil de dis- 16 - 

l'interdiction de 

provoquer un feu 

affichées soit en 
de pictogsrammes et ce au 

tribution. Elles concernéront notamment 

fumer et d'approcher un appareil pouvant 

nu, ainsi que l'obligation d'arrèt du moteur. 

26° Pour les installations en libre-service avec surveil- 

lance le préposé à l'exploitation doit pouvoir à tout 

instsnt rappeler aux usagers les consignes de sécurité et 

la conduite à tenir en cas de danger ou d'incident, ou besois 

l'intermédioire d'un ou de plusieurs haut-parleurs. par 

27° Les installations exploitées en libre-service seront p 

dotées sur chaque ilot d'un système commandant en 

cas d'incident une nlarme wptique ou sonore. 

Matériel électricue et installation 

28 L'installation clectrique serë élaborce, rénliseée et 

entretenue conformément aux dispositions de ‘arrété 

198Q (1.0. du 40 avril 1980) portant réuclemci- 

électriques dans les établissements 

Jun léeislationu sur les installations 

giseses 55 °aNge les À os: 

des 31 Mass 

tation des installations 

réglementés au vitre de 
ele prié pentes cles” ciasséoes nf susvagetitles 

installation sera contrôolée périocique Cerre 

ment par un technicien compétent : les repporis de ce i 

contrôle seront tenus à ls disposition de l'inspecteur ‘ 

des installations elossecs. 

29° Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent 
résulter de la mise en placc'de dispositifs de pro 

tection eathodique, et qui auront été spécifies dans la 

déclaration, les installations fixes de irensfert de 15 

quides inflammables, ainsi que les charpentes et enveloppe 

métalliques seront reliées électriquement entre elles sains 

re U Le continuité des lisisens qu'à une prise de terz nique. 
devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la 

résistance de la prise de terre sera inférieure-à 10 oh . 

30° L'installation électrique comportera un dispositif de 

coupure générale permettant d'interrompre, en Cas de 

d'incident ou d'inobservation des consi- 

l'ensemble du circuit électrique à l'ex- 

secours non suscepti- 
permettant d'obtenir 
carburant. 

fausse manoeuvre, 

gnes de sécurité, 

ceprion des svstèmes d'éclairaçce de 

bles de provoquer, une explosion,et 

l'arrêt tétal de la distrioution du 

| La commande de ce dispositif sera placée 

en un endroit facilement accessible à tout moment su pré- 

posé responsable de l'exploitation de l'installation. 

31° Lorsque l'installation est exploitée en libre-service 

sans surveillance, le cispositif de coupure genéraie 

ci-dessus prescrit sera œanoeuvroble à proximite ce la 

commande menuelle éventuelle prévue au point 32. 

Dans le ces d'une installation en libre-service sans 

32° surveillance, le déclenchement des alarmes et systèmes 

de cétection précités, la mise en eervice du dispositif 

automatique d'extinction ginsi que la manoeuvre du | 

dispositif de coupure générale seront retransmis afin  
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TITRE IX TORREFACTION DE GRAINES 

-ARTICLE 24 

  

1) Les éléments de construction de l'atelier de torréfaction 
présenteront Îles esraciéristiques de réaction et de résisiance 
au feu suivantes: 

— parois coupe-feu de degre 1 heure: 
— couverture incomhustible ou plancher haut coupe-feu ée 

degré 1 hourc: 
— portes pare-flammes de degré une demi-heure, 

2) La torréfaction et le refroidissement seront effectués de 
facon que les fumées et les produits odorants qui cn nrovicnnent 
soient évacués sans qu'il en résulie d'incommodité pour Île 

voisinage. 

3} Les pellicules seront retenues nar un dispositif annroprié. 

Teutes dispositions seront prises naur que Île voisinsse ne soit 
pas géné par !a projcetion da déchets et de poussières, 

TITRE X PREVENTION DES RISQUES LIES AU STOCKAGE ET 

À LA MANIPULATION DES GRAIKRS 

ARTICLE 25 DISTANCE D'ELOIGNEMENT DES SILOS 

Les silos seront implantés à une distance au moins 
égale à 50 mètres de toute installation fixe occupée par des 

tiers. 

Sont à considérer comme installations fixes occupées 
par des tiers les bâtiments étrangers à l'activité de 
l'établissement : 

- à usage d'habitation: 
- recevant du public : 

occupés en permanence par du personnel. 

ARTICLE 26 STOCKAGE DES POUSSIERES ET RADICELLES 

Les poussières et radicelles ainsi que les produits 
résultants de traitements (granulation...) de ces dernières 
seront stockées soit 

- dans des silos extérieurs aux silos de stockage des 
‘grains et distincts de ces derniers, 

- dans des cellules intégrées aux silos de stockage 
mais n'ayant aucune connexion avec les cellules contenant les 

grains (pas de continuité des volumes ou des organes de 

transport) 
so... 

et équipées de dispositifs de signalement d'anomalies. 

TE
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S'il est procédé à un traitement des poussières et 

fradiceliles (granulation), les silos de stockage des granulés 

Seront équipés de sondes de température ou de moyens de détection 

d'incendie. 

ARTICLE 97 MISE EN PLACE D'EVENTS D'EXPLUSION DANS LES SIiLOS. 

. Les parois des ateliers et de la tour d° élévation 

devront être munies d'évents d'explosion conçus et placés de 

manière à limiter les conséquences d'une éventuelle explosion 

dans le cas de travaux de réfection importants. 

les toitures et couvertures des cellules À cet effet, 
de devront être réalisées en matériaux incombustibles légers, 

manière à offrir le moins de résistance possible en cas 

d'explosion. Elles seront munies de moyens de prévention contre 

la dispersion. 

ARTICLE 28 PREVENTION DES RISQUES DE PROPAGATION DUN 

SEINISTRE EVENTUEL 

Les silos seront conçues et aménagés de manière à 

limiter la propagation d'un éventuel sinistre {incendie ou 

explosion). 

Les structures porteuses seront réalisées en matériaux 

incombustibles de résistance au feu d'au moins 2 heures. 

La charge combustible potentielle sera au besoin 

fractionnée. 

En particulier, les magasins de stockage “à plat® 

- (cellules horizontales) seront constitués de plusieurs cellules 

séparées par des zones mortes. | 

Les ouvertures pratiquées dans les parois pour le 

passage des transporteurs seront aussi réduites que possible. 

Les aires de chargement et déchargement des grains 

seront extérieures aux silos. 

ARTICLE 29 LIMITATION DES EMISSIONS DE POUSSIERES À 

L'INTERIEUR DES SILOS ET DE LA MALTERIE 

Les appareils 3 l'intérieur desquels ii sera procédé à 

des manipulations à sec des grains (pesage, nettoyage, triage, . 

dégermage...) devront être conçus et aménagés de manière à 

émettre le minimum de poussière dans les ateliers. On pourra, 

exemple, assurer une bonne étanchéité de ces appareils ou créer à 

l'intérieur de ceux-ci une légère dépression par rapport à 

l'ambiance des ateliers. 

par 

Toutes les sources émetttrices de poussières devront 

être munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de 

l'air poussiéreux. 

Cette mesure vise, en outre, les jetées des élévateurs 

et des transporteurs dans les silos.  
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L'air ainsi collecté devra, avant rejet à l'atmosphère 
faire l'objet d'un dépoussiérage dans les conditions prévues au 

tilre XI. 

L'usage de transporteurs "ouverts" n'est autorisé que 

si leur vitesse est inférieure à 3,5 mètres par seconde. 
L'exploitant veillera de plus à éviter des courants d'air trop 
importants au-dessus de ce type de transporteurs. 

ARTICLE 30 VENTILATION DES CELLULES DES SILOS 

Le Le rejet direct à 1° atmosphère de l'air utilisé pour la 
ventilation des cellules de grains ne pourra se faire que sous 
réserve du respect des caractéristiques minimales énoncées à 

l'article 43. 

Dans le cas contraire l'air subira un dépoussiérage et 
les rejets se feront dans les conditions prévues au titre 1 

ARTICLE 31 ÀAIRES DE CHARGEMENT ET DECHARGEMENT DES 

GRAINS | 

les aires de chargement et déchargement des grains 
seront suffisamment ventilées de manière à éviter la création 
d'une atmosphère explosive. Elles seront périodiquement nettoyées. 

Si ces installations sont munies de dispositifs de 
‘captation de l'air poussiéreux, le rejet à l'atmosphère se fera 
dans les conditions prévues au titre XI. 

ARTICLE 32 NETTOYAGE DES LOCAUX ET DES INSTALLATIONS 
EXPOSEES AUX POUSSIÈERES 

L'ensemble des locaux et installations exposés aux 
poussières sera conçu de manière à éviter les "pièges à 
poussières", tels que : surfaces planes (en dehors des sols), 
revêtements muraux ou sols rugueux, enchevêtrement de 

tuyauteries, coins reculés difficilement accessibles lors de 

nettoyages. 

L'accès autour de tous les appareils sera suffisant 
pour permettre d'effectuer aisément les nettovages. 

Tous les ateliers seront débarassés des poussières 
recouvrant le sol, les parois et les machines. 

La fréquence des nettoyages sera fixée sous la 
responsabilité de l'exploitant. 

En aucun cas la quantité de poussières déposées sur le 
sol d'un atelier ne devra être supérieur à 50 g/m2 sur une 
surface qui aura été définie, en accord avec l'inspecteur des 
installations classées, comme étant représentative de l'état de 
l'atclier. 

des installations classées pourra faire 

définie, à des mesures de 
vérifier le respect de la 

L'inspecteur 
sur la surface précédemment procéder, 

poussicres, de manjiore à retombées Ge 

valeur Jimite fixée ci-dessus.  
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les frais résultant de ces mesures seront à la charge 

de l'exploitant. 

Le nettoyage des ateliers sera réalisé à l'aide 

d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Ce matériel devra 

présenter toutes les caractéristiques de sécurité nécessaire à un 

fonctionnement en atmosphère explosive. 

ARTICLE 33 SURVEILLANCE DES CONDITIONS DE STOCKAGE 

DES GRAINS DANS LES SILOS 

L'exploitant devra s'assurer que les conditions de 

stockage des grains en silo (durée de stockage, taux 

d'humidité...) n'entraînent pas de fermentations risquant de 

provoquer des dégagements de gaz inflammables. 

La température des céréales dans les cellules sera 

maîtrisée où contrôlée en permanence et toute élévation anormale 

de la température devra pouvoir être signalée. 

| ARTICLE 34 ELIMINATION DES CORPS ETRANGERS CONTENUS 

DANS LES GRAINS 

| Un tamis sera installé sur les fosses de réception des 

aires de déchargement des grains. La maille sera calculée de 

manière à retenir au mieux les corps étrangers. 

Après pesage les graines seront débarassées de tous 

corps étrangers (métaux, pierres...) risquant de provoquer des 

étincelles lors de chocs ou de frottements. 

ARTICLE 35 INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

- le matériel électrique basse tension sera conforme à 

la norme NF C 15 100, 

- le.matériel électrique haute tension sera conforme 

aux normes NF C 13 100 et NF C: 13 200, 

_- en outre, les installations électrique utilisées dans 

les locaux exposés aux poussières devront être conformes à la 

réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation des installations classées 

susceptibles de présenter des risques d'incendie et 

d'explosion (arrêté ministériel du 31 mars 1980), 

Le matériel électrique sera au moins du type IP 5 XX 

ou IP 6 XX : il sera en outre protégé contre les chocs. 

- les installations électriques seront entretenues en 

bon état. Elles seront régulièrement contrôlées par un technicien 

compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition 

de l'inspecteur des installations classées. 

- le Directeur des MALTERIES FRANCO BELGES devra 

remettre avant le 30 juin 1986 au service chargé de l'inspection 

des installations classées un compte rendu de l'étude qui aura 

été réalisée sur la conformité des installations électriques dans 

les locaux exposés aux poussieres. 

- le matéric)l électrique non conforme aux dispositions 

de l'arrêté ministériel du 3! mars 1980 devra être remplacé par 

du matériel ad-hoc avant le 3) décembre 1986. 

Î 
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ARTICLE 36 MISE À LA TERRE DES INSTALLATIONS EXPOSEES AUX 

POUSSTERES 

  

reils et masses métalliques exposés aux 
Les appa 

si besoin est, reliés 
poussières devront être mis à la terre et, 

par des liaisons équipotentielles. 

La mise à la terre sera effectuée suivant les règles de 

l'art. 

e 

CES mesures visent notamment : 

- les cellules métalliques des siios, 

- les appareils de pesage, nettoyage, triage, 

calibrage, dégermage... des graines, 

- les équipements de transport par voie pneumatique, 

_ies poulies d'entrainement des élévateurs et 

transporteurs ; 

les équipements de chargement et déchargement des 

grains. 

La valeur des résistances de terre sera périodiquement 

vérifiée et devra être conforme aux normes en vigueur. 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec 

les grains (bandes de transporteurs, sangies d'élévateurs, 

canalisations de transport pneumatique...) devront être 

suffisamment conducteurs afin d'éviter toute accumulation de 

charges électrostatiques. 

ARTICLE 37 SUPPRESSION DES SOURCES : D'INFLAMMATION 

DANS LES INSTALLATIONS EXPOSEES AUX POUSSTERES 

Aucun feu nu, point chaud ou appareil susceptible de 

ire des étincelles ne pourra ètre maintenu ou apporté, même 

exceptionnellement, dans les installations exposées aux 

poussières, que celles-ci soient en marche ou à l'arrêt, en 

dehors des conditions prévues à l'article 40. 

produ 

es d'éclairage fixes ou mobiles devront être 
Les sourc 

S au choc. 
protégées par des enveloppes résistante 

en dehors des 
Les centrales de production d'énergie, 

ux silos. 
installations de compression seront extérieures à 

DEs installations de compression pourront 

éventuellement être mises en place à l'intérieur du silo, à la 

n local isolé. 
condition qu'elles soient installées dans u 

ARTICLE 38 PREVENTION ET DETECTION DE 

DYSFONCTIONNEMENT DES APPAREILS EXPOSES AUX POUSSIERES 

  

Les organes mécaniques mobiles seront protégés contre 

la pénétration des poussières (roulements et paliers étanches, 

lubrifiés et vérifiés. 
.}j convenablement et périocigquement 

le. 

FA
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La température des organes mobiles risquant de subir 

des échauffements sera périodiquement contrôlée. 

L'état des dispositifs d'entrainement, de rotation et 

de soutien des élévateurs et transporteurs sera contrôlé tous les, 

mois. 

Les élévateurs, transporteurs, moteurs.... devront être 

équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un 

incident de fonctionnement, en particulier : 

: - les arbres des poulies de queue des élévateurs et 

transporteurs seront équipés d'appareils de contrôle de la 

vitesse de rotation, 
- les moteurs électriques de puissance supérieure à 15 

KW seront équipés de dispositifs de contrôle de leur bon 

fonctionnement ou de disjoncteurs 
# æ 8 æ e 

= les élévateurs et transporteurs seront équipés de 

détecteurs de bourrage. 

Tout incident de fonctionnement devra pouvoir être 

signalé immédiatement. 

L'exploitant dressera une liste exhaustive des 

opérations à effectuer (arrêt des machines...) en fonction de la 

nature et de la localisation de l'incident. Il sera précisé si 

ces opérations sont effectuées automatiquement ou manuellement. 

ARTICLE 39 MAINTENANCE ET ENTRETIEN DES APPAREILS 

EXPOSES AUX POUSSIÈRES 

Pour chacun des appareils l'exploitant dressera une 

liste précisant la fréquence et la nature des opérations de 

maintenance et d'entretien à effectuer. 

ARTICLE 40 CONSIGNES DE SECURITE 

Les silos devront être équipés d'appareils de 

communication permettant au personnel de signaler tout incident 

au responsable d'exploitation. 

‘ 
e d. 

L'exploitant établira les consignes de sécuriFe: que le 

personnel devra respecter ainsi que les mesures à prendre 

(évacuation, arrêt des machines... ) en cas d'incident grave ou 

d'accident. 

Ces consignes seront portées à la connaissance du 

personnel et affichées à l'intérieur de l'établissement en des 

Lieux fréquentés par le personnel. 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant 

du domaine de l'entretien courant ne pourront être effectués 

qu'après délivrance d’un permis de feu dûment signé par 

l'exploitant ou par la personne que ce dernier aura nomément 

désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant 

les régles d'une consigne particuliere établie sous Ja 

responsabilité de l'exploitant Gt jointe au permis de feu, 
sosie 
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Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte 
contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents 
effectuant les travaux. 

lorsque les travaux auront lieu dans une zone 
présentant des risques importants celle-ci devra être à 1° arret 
et avoir été débarassée de toutes poussières. 

Des visites de contrôle seront effectuées après toute 

intervention. 

Tout incident grave ou accident devra être 
immédiatement signalé à l'inspecteur des installations classées, 
a qui l'exploitant remettra dans les plus brefs délais, un 
rapport précisant les causes et les circonstances de l'accident, 
ainsi que les mesures envisagées pour éviter le renouvellement 
d'un tel fait. 

ARTICLE 41 INTERVENTION DES SERVICES D'INCENDIE ET DE 

SECOURS 

- les bâtiments et leurs abords seront aménagés et 
disposés de manière à permettre une intervention rapide et aisée 
des services d'incendie et de secours sur les tourailles ainsi 
au* en tout point intérieur ou extérieur au silo, 

- À cet effet, les engins de lutte contre 1° incendié et 
de sauvetage devront pouvoir accéder aux bâtiments par une voie 
carrossable répondant aux caractéristiques suivantes : e 

= largeur. ..ccccoseseceseseessssccecses. 4,00 M 

- hauteur libre... .s.ccoossocossescscecececss 3,90 M 
11,00 m - virage rayon intérieur... 

- résistance : stationnement de véhicules de 13 t en 
charge, 

essieu arrière : 9 € essieu avant : 4 t 
- pente : 10 % maximale. 

- des boutons d'alarme seront situés dans tous les 

les ascenceurs et actionneront des avertisseurs 

  

locaux et 

sonores, : 
les éléments d'information nécessaires à de telles 

colonnes 
Ca 

interventions (emplacement des bouches d'incendie, 

sèches, extincteurs...}) seront matérialisés sur les soils'et 
bâtiments de manière apparente. Un plan faisant apparaître les 
différentes moyens de lutte contre l'incendiesere Feau à jesr 

les schémas d'intervention seront revus à chaque 
modification de la construction ou du mode de gestion de 
l'établissement, 

- un exercice d'intervention et d'évacuation aura lieu 

une fois par an, 

- des consignes indiqueront au personne) Îles 

différentes opérations à effectuer en cas de sinistre. 

ta
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APOTCLE. 42 : MATERTER DE LUFTFE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement devra étre pourvu du matériel 

comprendra nécessaire à la lutte contre l'incendie. Ce matérivli 

- une borne sur la voie publique proche de l'entrée de 
l'usine, 

- une prise de 0 90, raccord standard, à proximité du 
silo à orge, alimentée par un chateau d'eau de 30 m3 lui-même 

pompe de forage de 130 m3/heure, secouru par une 

prise en aspiration de 0 90 sur un réservoir de - une 
500 m3 alimenté par une pompe de forage de 150 m3/heures, 

- des extincteurs en nombre suffisant seront répartis 

dans les différents ateliers de l'usine. Le choix de l'agent 
d'extinction séra fonction de la nature des risques à défendre, 

- des colonnes sèches seront installées dans les tours 
d'élévation en accord avec les services départementaux de lutte 
contre l'incendie. 

TITRE XI PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

ARTICLE 43  DEPOUSSIERAGE DES REJETS À L'ATMOSPHERE 

“L'air poussiéreux collecté dans les conditions 
mentionnés aux articles 29, 30, 31 devra faire l'objet d'un 
dépoussiérage. 

| La concentration en poussières, en tout point de rejet 
à l'atmosphère, devra être inférieure à 30 mg/Nm3. 

En outre, le rapport du flux total de poussières 
rejetées en 24 heures (en kg) par la quantité journalière d'orge 
traitée (en t} sera inférieur à O,08. 

Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les 
installations de dépoussiérage seront conçues et calculées de 
manière à ce qu'il ne puisse pas se produire de dépôts de 
poussières. 

ARTICLE 44 CONTROLE DES EMISSIONS DE POUSSIERES 

Des mesures pondérales de quantités de poussières 
totales émises devront ètre effectuées annuellement conformément 
aux dispositions de la norm NF X 44 052 (prélèvement de | 
poussières dans une veine gazeuse) par un organisme agréé au 
titre de l'article 40 du décret n° 77 1133 du 21 septembre 1977. 

L'organisme retenu procèdera également à une mesure du 
débit gazeux rejeté à l'atmosphère. 

Les résultats de ces mesures feront l'objet d'un 
rapport détaillé au service chargé de l'inspection des 
installations classées, 

TH
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Le Directeur régional de l'industrie et de la recherche, 

pourra demander des mesures supplémentaires en cas de dépassement 
des normes imposées : les frais occasionnés par ces mesures 

seront à la charge de l'exploitant. 

Les premiers contrôles prévus par cet article devront 

être effectués dans le courant de l'année 1986. 

ARTICLE 45 LIMITATION DES EMISSIONS DIFFUSES DE 

BOUSSTERES 

Les aires de chargement et déchargement seront 

aménagées et exploitées de manière à limiter les émissions 

diffuses de poussières dans l'environnement. 

ARTICLE 46 

Les tourailles seront conçues, aménagées et exploitées 

de manière à limiter les émissions de poussières à l'atmosphère 

lors des déchargements. 

ARTICLE 47 

Les installations de dépoussiérage seront aménagées et 

disposées de manière à ce que les mesures de contrôle d'émission 

soient effectuées dans de bonnes conditions. 

Ces installations feront l'objet de contrôles réguliers. 

de leur bon état de fonctionnement. 

TITRE XII . DISPOSITIONS GENERALES 

| Des prescriptions complémentaires pourront à tout 

instant êtré imposées à 1l' exploitant dans les conditions prévues 

à l'article 18 du décret n° 77 1133 du 21 septembre 1977. 

L° exploitant devra se soumettre aux visites de 

l'établissement qui seront effectuées par des agents désignés à 

cet effet. 

ACCIDENT - INCIDENT 

- L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à 

l'inspection des installations classées, les accidents et 

incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation 

qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article ler de la loi n° 76 663 du 19 juillet 1976. 

MODIFICATION - TRANSFERT - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Par application de l'article 20 du décret n° 77 1133 

toute modification apportée par le demandeur à 

son mode d'utilisation ou à son voisinage, et 

changement notable des éléments du 
devra être portée avant 5a 

éléments 

visé ci-dessus, 
l'installation, à 
de nature à entrainer un 
dossier de demande d'autorisation 

réalisation à la connaissance du Préfoi avec tous les 

d'appréciation. 
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._ Tout transfert de l'installation sur ur autre 
emplacement nécessitera une nouvelle demande d'autorisation. 

En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant 
ou son représentant devra en faire la déclaration äu Préfet dans 
le mois qui. suit la prise en charge de l'exploitation. 

CESSATION D'ACTIVITE 

En cas de cessation d'activité, l'exploitant devra en 
informer le Préfet dans le mois qui suit. 

L'exploitant devra remettre le site de l'installation 
at tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou dans un ét 

76 663 du inconvénients mentionnés à l'articie ler de la loi n° 

19 juillet 1976. 

ANNEXE 

à l'autorisation préfectorale en date de 

ce jour. 

- Autorisation accordée au Directeur des 

MALTERIES FRANCO BELGES à PITHIVIERS 
a 2 

LE VIEIL (mise à jour administrative) 

5 5 AVR. 1986 

Le Préfet, 

commissaire de la république, 

Orléans, le 

Pour le Préfet 

Éciissatre de la République 
_Le Secrétaire Général 

Jr Mant 

Pour Ampliation 
af       
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